
   « Label E’Mob » 

 

Charte d’utilisation du logo 

1. Objectif de la charte 

La présente charte a pour but de définir les règles d'utilisation du logo du label E’Mob pour les plans de 
mobilité d’entreprises et d’entités mis en œuvre sur le Canton de Fribourg. Ce document a pour objectif 
d'assurer une utilisation cohérente, éthique et conforme aux valeurs du label, tout en préservant son 
intégrité et sa réputation. 

2. Propriété du logo 

Le logo du label E’Mob est la propriété exclusive de la Haute école d’ingénierie et d’architecture de 
Fribourg (HEIA-FR). Toute utilisation non autorisée est strictement interdite. 

3. Conditions d’utilisation 

Les conditions d’utilisation du logo du label E’Mob sont les suivantes : 

• Les entités certifiées peuvent utiliser le logo « Label E’Mob » ; 

• Le logo doit toujours être utilisé et apparaître dans son entièreté ; 

• Le logo doit toujours être reproduit fidèlement à ses caractéristiques graphiques ; 

• Toute modification de couleur et de forme lors de l’utilisation du logo est exclue ; 

• Toute légende, texte explicatif ou autre indication ne faisant pas partie intégrante des modèles 
remis ne sont pas autorisés ; 

• Le logo ne peut être utilisé que dans des contextes appropriés et conformes aux valeurs du label. 
Son utilisation ne doit pas suggérer un soutien ou une affiliation non-autorisée ; 

• En cas de retrait de la certification par la Haute école d’ingénierie et d’architecture de Fribourg 
(HEIA-FR) ou lorsque la certification n’est pas renouvelée, l’entité s’engage à retirer le label de 
tous les supports où il a été utilisé. 



4. Valeurs colorimétriques 

Le logo du label E’Mob de base est composé de nuances de gris. 

Lors de l’attribution d’un ranking (Or, Argent, Bronze), un écusson supplémentaire est apposé au logo de 
base dans les couleurs hexadécimales suivantes : 

• Or : #FFD700 

• Argent : #C0C0C0 

• Bronze  #622725 

La colorisation de l’écusson doit être reproduite fidèlement. Lors de l’utilisation du logo pour des 
impressions noir-blanc, seul le logo de base peut être utilisé. 

Or    Argent    Bronze 

 

 

En apposant le logo du label, vous acceptez les termes de cette charte et vous engagez à respecter les 
conditions énoncées ci-dessus. 

 

 

Nom de l’entité        Lieu et date 

          

Nom et prénom du signataire  

 

Signature 

 

Représentation de l’entité délivrant le label 


